                                                                                       Madame, Monsieur, le (a) Président(e)                                                                                        De Région

Madame, Monsieur, le (a) Président(e),

Depuis de nombreuses années, notre syndicat s’est clairement positionné sur l’apprentissage.

Notre occupation première demeure le jeune apprenti qui est le centre même du dispositif.

Parmi d’autres revendications concernant ces jeunes nous avons très souvent rappelé le principe de la gratuité totale de l’apprentissage et des outils pédagogiques et professionnels pour les apprentis.

Certains (es) Vice(s)-Président (es) de Région,  à la lumière de différents audits de CFA ont rappelé à l’ordre des établissements qui dérogeaient à ce principe.

Aujourd’hui, après le transfert de compétences en matière d’apprentissage aux Régions et dans un contexte quasi généralisé de déficits structurels chroniques, plusieurs CFA semblent toujours ignorer ce principe ou alors le contournent insidieusement, en faisant payer les apprentis pour : Des droits d’inscription au Centre ou aux examens , pour des frais de participation à la gestion administrative ou d’affranchissement, pour des photocopies de cours, pour avoir accès à l’informatique, pour des fournitures diverses ( carnet de liaison, bulletins de notes ….) et même pour l’achat obligatoire ! de tickets de cantine dans….un souci d’équilibre alimentaire des jeunes… !!!!!

Au moment même où toutes les Régions de France affichent des objectifs ambitieux en matière de développement de l’apprentissage et au moment où nous ne pouvons que constater que la revalorisation des salaires des apprentis reste lettre morte, malgré la multiplication des aides attribuées, notre syndicat s’interroge sur la persistance des dirigeants de CFA à appliquer, de force, des tarifs aussi prohibitifs qu’illégaux.

Par ailleurs, certain de ces dirigeants n’hésitent pas à subordonner l’inscription des jeunes au règlement préalable de sommes, dont le montant – très variable d’un CFA à l’autre – a été évalué arbitrairement et sans aucune concertation  par le Conseil d’Administration ou par le Directeur en place.

Pour notre syndicat, il est impensable que les jeunes soient mis à contribution forcée pour absorber les déficits des Centres de Formation gérés principalement par les Chambres Consulaires et les Organisations patronales, mais financés par l’argent public.

Nous désapprouvons vivement ces méthodes et nous vous demandons de faire le nécessaire, le plus rapidement possible,  afin de rétablir les apprentis dans leur droit en obligeant les CFA de rembourser les sommes indûment perçues.

Dans l’attente de votre réponse et de votre intervention, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le (la) Président (e) de Région, l’expression de notre considération distinguée.

                                                                            Pour la Commission Exécutive Nationale

                                                                           SNPEFP-CGT                          

                               Secteur CMA/CFA

                                                                           La secrétaire nationale Sylvie BLANCKAERT

